Madame  Monsieur-------------

Adresse---------------------

                  à

Monsieur le Préfet de Haute-Savoie

Rue du 30ème régiment d'infanterie

Boîte  postale 2332

74034 Annecy Cedex.

                      Objet: Pollution en vallée de l'Arve et pays du Mont-Blanc.

                                                          Monsieur le Préfet,

                       Depuis plus de quinze ans, des associations dénoncent auprès de vos services le non respect de la loi L.A.U.R.E en matière de la qualité de l'air en vallée de l'Arve et au Pays du Mont-Blanc.

Nous avons été récemment informés des résultats de mesures très alarmantes pratiquées par l'Air de l'Ain et des Pays de Savoie, avec une moyenne 4 fois supérieure à la valeur limite légale pour l'ensemble de l'année 2008 (3,9µg/m3)et des pics en moyenne horaire 12 fois supérieurs (12µg/m3). En effet le polluant en cause, le Benzo(a) Pyrène, est hautement cancérigène et les taux relevés, sont aux dires même de l'Institut de Veille Sanitaire, propres à mettre en péril notre santé de façon certaine. Nous sommes très inquiets.

D'autres polluants relevés depuis de nombreuses années (NO2 et PM10) sont tout autant préoccupants: à titre d'exemple, pour les années 2007, 2008 et 2009  pour les seules PM10, la loi n'est pas respectée, le nombre de jours au-delà des valeurs limites ayant été dépassé. En cause, les émissions industrielles, celles liées au trafic routier (camions T.I.R et VL) et domestiques, l'incinérateur.

En outre, il s'avère que les taux de tous ces polluants sont en permanence médiocres, au mieux moyens. Or les épidémiologistes français les plus éminents s'accordent à dire que c'est une exposition chronique, hors pics, à ces taux médiocres et moyens qui est la plus propice à précipiter la morbidité et la mortalité.

Les directives européennes transcrites par l'Etat et le Plan Régional de la Qualité de l'Air qui place notre site en zone sensible, déclinent de façon claire les polluants à appréhender, les modalités de mesures, les conditions de publication des résultats et surtout les dispositions à prendre. Parmi celles-ci, figure en priorité le Plan de Protection de l'Atmosphère dont l'application relève de votre autorité. C'est pourquoi nous vous demandons sa mise en place de toute urgence, nécessitant une évaluation sur l'ensemble de la vallée, une information, une enquête publique et des décisions contraignantes pour réduire les émissions comme inscrit dans la loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de nos sentiments respectueux.

                                                      Lieu Date 

                                                       Signature.

Joint: copie recto-verso de ma carte d'identité.

